
        
 
 
 
 
 

 

COMMISSION REGIONALE BEACH VOLLEY 2011 

L L R V B  
 

 
 

CHAMPIONNAT BEACH CLUBS TOUR 2011 

 
QUALIFICATIF CHALLENGE DE FRANCE 2011 

 

 
 

 

  AVENANT AU CHAHIER DES CHARGES POUR LES TOURNOIS 
  SENIORS DU BEACH VOLLEY SYSTEME 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L L R V B 

 Maison départementale des Sports 

 200 Avenue du Père Soulas 
 34 094 Montpellier Cedex 5 

 Tel : 04 67 41 78 57 e-mail: lrvb.beach@free.fr 

- EVENEMENT – 2011 

ETAPE QUALIFICATIVE  

CHALLENGE DE FRANCE   
 

- UTILISATION DU BEACH VOLLEY  SYSTEME 
 

- UNE CAMPAGNE DE COMMUNICATION ASSUREE AU NIVEAU  NATIONAL 
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Le Club organisateur d’une étape du Championnat Régional de Beach pour les catégories 
seniors devra intégrer le Beach Volley Système (BVS). 
 
Ainsi, son tournoi : 
- participera à la sélection des équipes qui représenteront la Ligue aux finales nationales, 
- sera répertorié parmi les événements Nationaux, 
- sera ouvert aux équipes de Clubs de l’hexagone. 

 
CONDITIONS DE CANDIDATURE A L’ORGANISATION DANS LE BVS :  

La Commission Régionale de Beach propose au Club Organisateur d’opter pour un tournoi de Série 
2 A ou 2 B. 

A charge de l’organisateur : 

- les autorisations municipales, les arrivées d’électricité et d’eau sur site..… conformément au 
cahier des charges du BCT. 

- les formalités d’inscription de son tournoi dans le BVS après signature des cahiers des charges et 
avec le soutien de la LLRVB. 

- la mise en place de 7 terrains, soit 6 terrains de match et 1 terrain d’échauffement, 

- la mise à disposition, toute la journée, de 3 personnes pour aider au montage et démontage du 
site et pour aider au secrétariat, 

- la fourniture et le paiement sur site des primes de jeu, soit 500 euros par tableau pour un 
tournoi de série 2A, ou 300 euros par tableau pour un tournoi de série 2B (des 
modifications pourront être apportées en fonction des montants fixés au niveau national 
pour le B.V.S 2011). 

-  Le montant est librement fixé par le club organisateur à partir de 500 euros 
minimum par tableau pour un tournoi de série 2A, ou 300 euros minimum par 
tableau pour un tournoi de série 2B  

- la perception des droits d’inscriptions de chaque équipe. 

 

A charge de la Ligue : 

- la fourniture du matériel et sa mise en place, 

- la direction sportive de la compétition, 

- la désignation et l’indemnisation des arbitres, selon les normes du BVS, 

- la médiatisation de l’épreuve. 

 

Vis-à-vis de la Ligue Languedoc Roussillon, le Club organisateur n’a pas de redevance 
complémentaire. 

La formule sportive et la répartition des primes de jeu seront fixées par la Commission Régionale 
Beach, en accord avec le club organisateur. 

Le Club organisateur est destinataire des droits d’engagement des équipes, sur la base de 
20 euros minimum par équipe en série 2A ou de 15 euros minimum par équipe en série 2B. 
Toutefois le montant du droit d’inscription est fixé par le club organisateur dans le 
cadre du règlement du BVS. 
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Règlements des primes de jeu : l’organisateur du tournoi est seul garant et responsable du 
paiement de ces primes, au cours et sur le site de la compétition dans les conditions conformes à 
la législation sociale et fiscale.  

 

 

 

 
 
 
 
 

A …………………. ….….., le …………………… 
 
                           Pour la L L R V B          Pour l’Organisateur 
                             

 
Le président  Commission Régionale       

    Beach Volley 
Valérie DELOUTRE Roger COIGNAT 
 
 
 
 
PROPOSITIONS DE REPARTITION DES PRIMES DE JEU 
 
 
Serie 2B, pour chaque tableau   - Série 2A, pour chaque tableau 
                        300 Euros       500 Euros 
 
1° : 110   ou bien  80    1° :   200 ou bien 140 
2° :   70 60    2° :   120   100 
3° :   50 50    3° :     80     70 
4° :   40 40    4° :     60     60 
5° :   30 30    5° :     40     50 
                                6° :   20         6° :     40 
                                7° :   20         7° :     40 
 
 droits d’inscription, par tableau 
12 x 15 = 180 euros      12 x 20 = 240 euros 


